
 

 

Le projet en quelques 
lignes 
Le projet Pasan-Apros est réalisé dans 
le bassin versant de Trois Rivières, et 
plus précisément dans les communes 
de Gros Morne, Bassin Bleu, Chan-
solme et Port-de-Paix. Il s’agit d’amé-
liorer la résilience des ménages, no-
tamment aux changements climatiques, 
en renforçant la gouvernance de la sé-
curité alimentaire, le développement du-
rable des filières agricoles et la sécurisa-
tion des ressources naturelles des bas-
sins versants, et en favorisant l’accès à 
un dispositif de protection sociale du-
rable valorisant la production agricole 
locale.  
Le projet Pasan-Apros est mis en œuvre 
en étroite collaboration avec  les institu-
tions publiques sectorielles et les 
autorités locales concernées par la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(SAN) des départements de l’Artibonite 
et du Nord-Ouest :   
● Directions départementales (de l’Agri-

culture, des Affaires sociales, mais 
aussi de la Planification et de la Coo-
pération externe) ; 

● mairies et autorités locales ;  
● bureaux agricoles communaux ; 
● observatoires départementaux de la 

SAN.  

Périmètre irrigué dans le bassin versant de Trois Rivières 

Le projet s’inscrit dans le programme 
11e FED Sécurité alimentaire et nutri-
tionnelle de l’Union européenne. Il res-
pecte également les orientations du 
Plan de développement Nord-Ouest 
et Haut Artibonite (PDSAN-NOHA).  

La philosophie du projet 
Le projet Pasan-Apros cherche à ap-
puyer des dynamiques de développe-
ment de manière durable. Pour cela, il 
sera mis en œuvre de manière concer-
tée avec les acteurs du développe-
ment du bassin versant de Trois Ri-
vières dans une démarche pragmatique 
et visant la durabilité des dispositifs.  

 

Les objectifs du projet 
● Améliorer la gouvernance de 

la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, la 
capitalisation et la réflexion 
sur les politiques publiques.  

● Renforcer les filières 
agricoles et agroalimentaires 
pour accroître l’offre et 
dynamiser les secteurs porteurs 
de valeur ajoutée en assurant 
l’inclusion des ménages 
vulnérables et la préservation 
des ressources naturelles.  

● Promouvoir un dispositif de 
protection sociale basé sur 
l’accès à l’offre alimentaire 
locale et le développement 
d’activités économiques.  

Projet Pasan-Apros 
Améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle  
et d’accès à la protection sociale dans le bassin  
versant de Trois Rivières (Haïti) 

Le projet en chiffres 
● 5 organisations partenaires 
● 6 sous-bassins versants 

prioritaires 
● 4 000 ménages agricoles, dont 

1 800 en insécurité alimentaire 
chronique 

● 8 périmètres irrigués 
● 10 unités de transformation de 

produits locaux, dont un tiers 
sont gérées par des 
groupements de femmes 

● 150 vendeurs de produits 
locaux en réseau 

● 300 associations villageoises 
d’épargne et de crédit 

Vendeuse de productions locales 
sur le marché de Gros Morne 



 

 

Les principales activités  
du projet 
> Gouvernance de la SAN 
Concertations, collaborations rappro-
chées, appui à la réalisation de plans 
stratégiques et à l’animation des cellules 
SAN, appui technique, appui matériel, 
suivi évaluation et capitalisation. 

> Développement agricole 
Aménagements physiques et biolo-
giques dans les versants, aménagement 
des périmètres irrigués, appui aux ser-
vices agricoles, appui au stockage et à 
la transformation, renforcement des pro-
ducteurs, des transformateurs et des 
commerçants. 

> Protection sociale 
Ciblage des ménages en insécurité ali-
mentaire chronique, mise en œuvre du 
filet de protection sociale (bons pour 
achat de produits alimentaires locaux), 
accompagnement des associations villa-
geoises d’entraide et de crédit (AVEC), 
formation professionnelle, sortie des 
ménages du filet de protection sociale. 

Haïti Présent en Haïti depuis 1995, le Gret est une ONG internationale de développement, de droit 
français, qui agit depuis plus de 40 ans du terrain aux politiques, pour lutter contre la pauvreté et les inégalités. 
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LES ÉTAPES DU PROJET 

Le projet est mis en œuvre sur  
42 mois.  

> Décembre 2018 à mars 2019 : 
mise en place administrative et 
logistique, rencontres avec les 
institutions sectorielles et les 
autorités locales. 

> Avril 2019 à juin 2019 : 
diagnostics rapides et 
priorisations concertées avec les 
institutions sectorielles et 
autorités locales. 

> Juillet 2019 à décembre 2019 : 
études approfondies et premières 
actions. 

> Janvier 2020 à juin 2022 : mise 
en œuvre, suivi-évaluation et 
capitalisation du projet. 

Carte du bassin versant de Trois Rivières 

Illustrations de projets déjà mis en œuvre dans le bassin versant de Trois Rivières 

Accompagnement des  
associations d’épargne 

Appui au développement  
du maraîchage  

Formations des  
autorités locales sur  

la sécurité alimentaire 

Le contenu de la présente fiche 
projet relève de la seule 
responsabilité du Gret et ne peut 
aucunement être considéré 
comme reflétant le point de vue 
de l’Union européenne. 
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Appui aux unités  
de transformation  


